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Expositions.

Assemblée des délégués à Berne.
Le Comité a pris l'initiative d'une réunion des délégués

à Berne, afin d'examiner la situation créée par les nomi-
nations à la Commission fédérale et aussi pour se pronon-
cer sur l'opportunité de la proposition Abt.

Au sujet de cette dernière question il s'agissait de savoir
si la majorité de la société était d'accord avec son Prési-

dent, lequel venait d'aviser le Département qu'il renonçait
à rédiger cette proposition comme il avait été convenu à

la conférence des présidents tenue à Genève en septembre

1907.
On trouvera plus loin dans le procès-verbal de cette as-

semblée le résultat de cette délibération et les raisons pour
lesquelles cette détermination a été prise. Nous ne voulons
donc pas y revenir à cette place ; disons seulement que
quels que soient les motifs pour lesquels il n'a pas été tenu

compte des propositions de notre société pour les nomina-

tions à la Commission, la décision prise par le Départe-
ment a eu pour résultat de modifier la manière de voir de

beaucoup de nos membres qui étaient disposés à discuter
et qui sont maintenant des adversaires du projet d'entente.

Il ne faut pas voir dans ce changement d'attitude de leur

part l'intention de protester de cette manière contre le fait

que nous avons été laissés de côté et ce n'est pas en particulier
dans ce but que notre Président a cru devoir aviser M. le

chef du Département de l'Intérieur de la'résolution prise

par lui. Il est très regrettable que MM. les membres de

notre société faisant partie de la Commission ne l'aient pas

compris et n'aient pas pu remettre immédiatement les

choses au point.
Il nous a paru indispensable d'ajourner la discussion

de la proposition Abt, parce que dans les circonstances
actuelles, nous ne possédons pas la tranquillité d'esprit
nécessaire pour la discuter avec toute l'objectivité désirable,
et que nous ne voulons pas, en participant aujourd'hui
à l'élaboration d'un projet, permettre à la Commission
fédérale des Beaux-Arts, composée comme elle l'est, de

régler définitivement les rapports, entre l'administration
et le nouveau rouage à créer.

Il y a des raisons sérieuses pour justifier cette manière
de voir, et nous avons été heureux de voir M. le président
de la Commission fédérale des Beaux-Arts admettre que ce

ne sont pas des motifs personnels comme on l'a dit qui ont
pu engager notre Président à écrire la lettre en question à

M. le Conseiller fédéral Ruchet.


	...

